
 



  



LE MOT DU MAIRE   

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 

M°me sôil est encore un peu t¹t, jôai souhait® ¨ travers ce traditionnel mot du Maire vous 

informer sur les manifestations qui se dérouleront dans notre commune du 8 au 11 

Novembre 2018. Il sôagira bien s¾r de comm®morer le centenaire de la 1¯re guerre 

mondiale 1914-1918. Mais côest avant tout la paix et la libert® que nous souhaitons mettre 

en avant, même si, à travers des expositions et conférences, il nous faudra  parler de cette 

« grande guerre è et de lôimmense sacrifice humain quôelle a engendr®. 

La communauté de communes « Terre de Picardie », la commune de Lihons, le comité 

cantonal du Souvenir Franais, lôassociation Santerre 14-18, les sections chaulnoise et 

cantonale des anciens combattants, lôOffice de la Culture et des Loisirs de Chaulnes, la 

batterie-fanfare de Lihons, lô®cole de musique, le comit® de jumelage Chaulnes-

Edemissen, lôassociation SARCOM D®veloppement se sont dôores et d®j¨ associ®s ¨ 

notre commune afin dôorganiser et r®aliser cet ®v®nement. Ecoliers et coll®giens seront 

®galement sollicit®s. Un grand merci dôavance ¨ eux tous, et en particulier ¨ la 

communauté de communes et la commune de Lihons pour leurs participations financières 

respectives. 

Vous trouverez au dos de ce bulletin municipal une ébauche du programme qui se met en 

place. 

Il nous a semblé indispensable, au niveau de votre conseil municipal, que nous rendions 

hommage à tous ces hommes et toutes ces femmes quelle que soit leur nationalité, amis 

et ennemis dôhier et tous amis aujourdôhui, afin que perdure le devoir de m®moire 

indispensable pour préserver la paix entre les peuples. 

Je vous souhaite à toutes et à tous, en attendant, un excellent été. 

 

    Thierry Linéatte 

                                                                             Maire de Chaulnes 

 

« Un peuple qui oublie son passé se condamne à le revivre. » 

Winston Churchill 

Mairie de Chaulnes : 7 rue des Lieutenants Terpraut et Grenier ς 80320 CHAULNES  (  03.22.83.80.80 

mairie.chaulnes@wanadoo.fr ς www.mairiechaulnes.fr -  Conception et réalisation : Mairie de Chaulnes  

 Prix : Gratuit ς Dépôt légal : à parution 
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LES PERMANENCES EN MAIRIE   
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Les 

permanences 

Maire  
 

M. Thierry LINEATTE  

- Sur rendez-vous 
 

Adjoints  
 

Mme Anne LEBRUN 

Communication / Environnement / Logement 
- Mercredi de 17h00 à 18h00 

- Sur rendez-vous 
 

M. Benoît GANCE 

Bâtiment / Voirie 
- Sur rendez-vous 

 

Mme Nadège LATAPIE COPE 

Social / CCAS 
- Mardi de 17h30 à 18h30 

 

M. Arnaud NOBLECO URT 

Culture et Loisirs 
- Jeudi de 18h00 à 19h00 

 

× Assistante de Service Social (sur RDV) 
Le 3ème lundi du mois de 9h30 à 12h00 

Pour prendre rendez-vous, contactez Mme PINCHEMAILLE  lors de sa 

permanence téléphonique le mercredi de 13h30 à 16h30 au 03.20.05.60.70 
 

× Mission Locale 
Mardi et jeudi 

(Sur RDV auprès de la Mission Locale de Ham) 
 

× A.C.P.G./C.A.T.M : si besoin 
Contacter M. Lampernesse : 26, rue Odon Dumont 

80 320 CHAULNES  (  06.14.82.22.58 
 

× La Croix rouge - Banque alimentaire tiendra désormais sa 

permanence au local Croix Rouge (36 avenue Roger Salengro, à côté 

de Carrefour) : mardi de 16 h 30 à 17 h 30 (tous les 15 jours) 
 

× Votre agence Adecco vous accompagne dans votre recherche 

dôemploi 1 mardi tous les 15 jours. 

 

POUR CONNAITRE LA PHARMACIE DE GARDE, COMPOSER LE 3237 
 (Accessible 24h/24h) 

Si la croix verte clignote, la pharmacie est de garde 

 



ETAT - CIVIL  

 

 

Ont ouvert les yeux : 
27/03/2018 : Kalvin ROGER  

25/04/2018 : Nils FOSSIER 

15/06/2018 : Aliénor CROISET  

 

 

Mariages : 
19/05/2018 : Sébastien CREPIN & Sandrine DESNOYERS 

21/06/2018 : Mikaël PUIG & Stéphanie RÉGNIER 

22/06/2018 : Martin GRABER & Louise PINCHON  

30/06/2018 : Marc-Antoine GONTHIER & Elise GANCE  

 

Nous ont quittés : 
22/04/2018 : Roland PLUTA 

12/05/2018 : Josiane MORET 

08/05/2018 : Micheline GERMAIN  

01/06/2018 : Anne-Marie POLLET  

11/06/2018 : Lucienne CODRON 

28/06/2018 : Guilaine DARQUET 

 
 

 

 

"  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

BOITE A IDEESé 
 

Aidez-nous à améliorer le Bulletin Municipal. Si vous avez une idée, une demande, une suggestionΧaŜǊŎƛ ŘŜ 

retourner ce coupon à la mairie. Votre avis nous intéresse ! 

ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ

ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 

Facultatif : 
 

Madame ou Monsieur : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 

Adresse : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ  
 

Nous tiendrons compte dans la mesure du possible de vos remarques.  
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Nôapparaissent dans ce bulletin que les actes déclarés en Mairie. Aussi nous vous prions de bien vouloir nous excuser 

pour toute omission, indépendante de notre volonté.  

 

Etat-civil 

Aliénor CROISET 

http://www.google.fr/url?url=http://lesindependantsmassy.org/la-boite-a-idees/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=KyQAVYLdMsWBU9uugZAL&ved=0CC4Q9QEwDA&sig2=ujyLxEQRvB5oTNDtBqCfWg&usg=AFQjCNElWBYmgpio4ZbXpeR90hfwK1Ej


 

 

 

 

 

Présents : M. Linéatte, Mmes Lebrun, Latapie-Copé, Masson, Diéval, MM. Gance, Noblécourt, Merlin, 

Cheval, Capelle, Lecot, Brunoy.  

 

Excusés :   M. Lanvin, pouvoir à M. Linéatte 

                   M. Boitel, pouvoir à M. Merlin 

                   Mme Legrand Valérie, pouvoir à M. Noblécourt 

                   Mme Legrand Marie-Josée, pouvoir à Mme Latapie-Copé 

                   Mme Not, pouvoir à M. Gance 

                   Mme Aberbour  

 

Le quorum atteint, la séance débute à 19 h 00. Mme Lebrun est nommée secrétaire de séance. 

Le compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 5 Mars est adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

1. Subventions 2018 

 

Le tableau remis à chaque conseiller est détaillé par M. Linéatte. 

Remarques : 

- prestations supplémentaires pour La Batterie Fanfare, proposition dôun compl®ment de 100 ú. 

- la société de chasse a renvoyé son dossier avec un peu de retard, la subvention peut lui être attribuée. 

- location de sanitaire mobile ¨ la place dôune subvention pour le club dôa®romod®lisme. 

- 200 ú de + pour le SARCOM, afin de verser la même somme que Rosières. 

-lôaide ¨ lôemploi longue paume se base sur 7 mois (contrat non- renouvelé). 

-Concernant les écoles, les spectacles de Noël de qualité sont devenus trop chers donc proposition de 

financer une sortie à  hauteur de 100 ú par classe. 

Adopt® ¨ lôunanimit® pour lôensemble des subventions 

 

 

 2. Tableau des effectifs 

 

 Celui-ci a été mis à jour suite aux différents départs en retraite, postes à supprimer ou rajouter et remis à 

chacun, détaillé par M. Linéatte. 

Remarques :  

Ÿ Quelques disparit®s sont  ¨ revoir sur la nature des grades, avec le centre de gestion. 

Ÿ Taux de promotion ¨ passer ¨ 100 %, 50 % actuellement, dans un souci dô®quit® entre les agents. 

Ÿ Poste ¨ cr®er pour lôadjoint technique ¨ temps partiel. 

Ÿ Poste de garde champêtre à créer en temps voulu et formation à prévoir. 

Ÿ Cr®ation dôun poste dôanimateur territorial, M. Antiochus ayant obtenu son concours.  

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

  

 

3. Création de poste : animateur territorial.  

 

En complément du point préc®dent, M. le Maire demande ¨ lôassembl®e lôautorisation de cr®er le poste 

dôanimateur territorial. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

 

 

COMPTE-RENDU 

Séance du conseil municipal 

Du 18 avril 2018 
 

Séances du 

conseil 

municipal 
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4. Mise à disposition de personnel Communal à Terre de Picardie. 

 

La communauté de communes a lancé une étude de faisabilité concernant la prise de compétence « enfance-

jeunesse » et « petite enfance è. Elle souhaite notamment r®fl®chir sur la mise en place dôune coordination 

de lôensemble des activit®s en faveur de lôenfance sur le territoire de Terre de Picardie, dans un souci 

dô®galité entre tous les enfants de la communauté de communes. Un bilan du Contrat Enfance Jeunesse 

®tabli par lôancienne communaut® de communes du Santerre doit °tre r®dig® et un nouveau CEJ devra °tre 

mis en place ¨ lô®chelle du territoire. 

Les TAP disparaissant en Septembre, il faut préparer la rentrée scolaire et prendre en compte le mercredi 

matin pour le p®ri et lôextrascolaire. Objectif : mutualisation des moyens, équité, qualité des services et 

prestations. La commune de Chaulnes et la communauté de communes «Terre de Picardie » proposent 

dô®tablir une convention de mise ¨ disposition de M. Antiochus afin de coordonner ces actions. Celui-ci a 

donné son accord. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

5. Taux dôimposition communaux  

 

Le bordereau 1259 (état de notification des taxes directes locales) est commenté par M. Linéatte pour 

lôann®e 2018, avec comparatif 2017. 

- Ressources des 4 taxes :  487 797 ú en 2017 

                                             495 909 ú en 2018 

Ce sont notamment les produits provenant de la taxe dôhabitation et de la taxe fonci¯re sur le b©ti qui 

augmentent, sans augmentation des taux dôimposition communaux, preuve quôil faut poursuivre la politique 

de logements. 

 Les allocations compensatrices sont stables, la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) est 

en hausse mais les autres produits fiscaux sont en baisse ; 

M. Linéatte rappelle quôen parall¯le, la DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) est encore en baisse 

de 11 000 ú. Il propose de reconduire les taux de lôann®e pr®c®dente : 

 

-Taxe dôhabitation : 11,47 %. 

-Taxe foncière (bâti) : 3,94 %. 

-Taxe foncière (non bâti) : 11,91 % 

-CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) : 10,89 %. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

6. Budget Communal 2018. 

 

Le chapitre 11 augmente : + 5 000 ú pour les documents dôurbanisme, + 20 000 ú pour les TAP (¨ la 

demande de la trésorerie) : cette somme entrait auparavant dans un autre chapitre. 

Les prévisions de dépenses de personnel (chapitre 12) sont stables. 

Ÿ D®penses de fonctionnement propos®es : 1 577 909 ú équilibrées avec les recettes de fonctionnement. 

Ÿ D®penses dôinvestissement : 742 256 ú, équilibrées avec les recettes dôinvestissement. 

La liste des investissements est présentée sous forme simplifiée et commentée. Tous ces investissements 

ont déjà été vus en commission et  présentés au niveau du conseil municipal. 

             M. Cheval rappelle que les 5 000 ú suppl®mentaires pour les documents dôurbanisme sont dus ¨ 

une nouvelle d®fection de lôÉtat, qui ne les instruit plus, et regrette le faible niveau dôinvestissement. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

7. Taxe dôassainissement 2018. 

 

Proposition de la laisser ¨ 0.89 ú le m3, même montant que 2017.  

M. Lecot demande des pr®cisions sur cette taxe, pensant quôelle se situait ¨ 1 ú/m3.M. Lin®atte pr®cise que 

ce 1ú correspond au prix du m3 dôeau (hors taxes), lôensemble figurant sur la m°me facture.  
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M. Cheval donne quelques informations sur le prix de lôeau, la facturation et sur le syndicat dôeau dans son 

ensemble.  

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

8. Budget dôassainissement 2018. 
 

- D®penses dôexploitation : 779 477,71 ú, ®quilibr®es avec les recettes dôexploitation. 

- Recettes dôexploitation : 685 724, 44 ú, ®quilibr®es avec les d®penses dôexploitation. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

9. Budget du tour de ville. 
 

- Budget à équilibrer à la demande du percepteur.  

- D®penses et recettes de fonctionnement sô®quilibrent ¨ hauteur de 520 000 ú. 

- Dépenses  et recettes dôinvestissement sô®quilibrent ¨  hauteur de 940 000 ú. 

Ce budget sera arr°t® en fin dôann®e. 

En cas de vente de terrains, ceux-ci seront intégrés dans le budget communal. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

10. Commission bâtiments ï voirie. 
 

Réunion de la commission le 21 Mars 2018 : 
 

- Travaux 2018 

Rue de Lihons : le bureau dô®tudes EVIA a transmis le dossier pr°t ¨ partir en appel dôoffres. La commission 

examine le plan joint et le bordereau des matériaux utilisés et quantités qui seront soumis aux entreprises. 

Remarques : il manque un bordurage « surbaissé » et il faut vérifier que le marquage en résine « pépite » 

rouge est bien pris en compte au niveau de la sortie de la rue de Picardie. Lôappel dôoffres pourra ensuite 

être lancé (estimation EVIA : 58 000 ú ht). 
 

- Avenue Jean-Jaurès 

Quelques travaux dôenrob®s ®taient pr®vus en 2017, mais nôont pas ®t® r®alis®s. Pour des raisons de s®curit® 

(sortie directement dans lôavenue Jean-Jaur¯s), les riverains souhaiteraient quôune contre-allée soit réalisée. 

Après examen du plan, la commission propose de s®curiser ®galement la travers®e de lôavenue et lôacc¯s 

jusque Régnier motors. Mme Lebrun contactera « les jardins picards è pour la pose dôune b©che et de 

plantes couvre-sol en entrée de ville côté Ablaincourt. 
 

- Travaux AdôAp 

Les exigences en termes de mise en accessibilité de nos bâtiments et voiries publics rendent la mission 

difficile ¨ r®aliser. La Pr®fecture a redemand®, malgr® lôenvoi des travaux pr®vus et du calendrier (®tude 

Socotec), des compl®ments dôinformation qui vont à nouveau nécessiter beaucoup de temps de rédaction. 

Peuvent être réalisés cette année : 

places handicapées sur les parkings ; 

toilettes salle Saint-Didier, jeu dôarc et centre-socio-culturel ; 

toilettes et rampe dôacc¯s ¨ lô®glise ; 

les équipements suivants : mairie, vestiaires longue paume, stade nécessitent des investigations plus 

poussées et les finances qui en découlent. 
 

- Assainissement pluvial rue de Nesle 

La commune a ®t® contact®e par lôassurance Swiss Life concernant des d®g©ts des eaux chez un particulier 

rue de Nesle. Une expertise a eu lieu le 14 Mars, en présence des experts de Swiss Life et de la commune. 

Le lieu dôinondation est un point bas et le r®seau pluvial semble ne plus fonctionner correctement. M. 

Lin®atte sôest engag®, au nom de la commune, à résoudre ce problème. M. Cheval et Lecot se souviennent 

dôam®nagements r®alis®s il y a longtemps (parking, enrochement, é). Un passage cam®ra dans les r®seaux 

serait utile dans un premier temps. Le problème se rencontre également devant le stade lors de forts orages, 

malgr® le dimensionnement du r®seau. M. Lin®atte contacte lôentreprise Mayolle rapidement pour 

lôinspection des r®seaux.  
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- Proposition FDE / panneaux photovoltaïques 

La FDE souhaite lancer une consultation auprès des communes pour lô®laboration dôun plan d®partemental 

dô®quipement de b©timents ou terrains communaux en panneaux photovoltaµques. Lôensemble des projets 

serait porté par la FDE. La commune peut proposer la toiture du centre-socio-culturel, idéalement exposée 

et dôune surface ad®quate. Avis favorable de la commission. 
 

- Extension de la crèche 

Lôarchitecte contact® au mois de Novembre 2017 a enfin donn® signe de vie. Il doit normalement pr®parer 

tous les ®l®ments n®cessaires ¨ la consultation dôarchitecte : prévision de travaux, phasage, chiffrage,é M. 

Linéatte transmet à la commission le document fourni par la CAF avec toutes les aides et subventions 

(conséquentes) possibles. M. Cheval précise que « Terre de Picardie » ne pourra pas prendre la compétence 

et par cons®quent la ma´trise dôouvrage sur cette op®ration. Les subventions ®tant plafonn®es ¨ 80 %, le 

reliquat revenant à la collectivité sera peu important et une participation communautaire pourrait 

sôenvisager.  
 

- Logement garde-champêtre 

Celui-ci nécessite des travaux de rénovation plus importants que prévu. Sa mise en location doit donc être 

diff®r®e. M. Gance sôoccupe de contacter des entreprises de plomberie, ®lectricit®, plaquistes,é afin 

dô®tablir les devis correspondants. 
 

- Points divers 

Les employés communaux r®novent actuellement les locaux situ®s ¨ lô®tage de la mairie, actuellement lou®s 

¨ lôassociation ç solidarité paysanne ». 

Ils ont ®galement entrepris des travaux dôentretien ¨ la salle Saint-Didier : pose de faïence sur les murs en 

soubassement.  

Une partie du matériel des cuisines du centre-socio-culturel a été remplacée pour cause de vétusté. La 

configuration des éléments de cuisine est en cours de modification. 

M. Pruvot, chargé de projet à la Maison du CIL, est venu en mairie le 28 Mars, afin de présenter le projet 

« lotissement du tour de ville / phase 2 ». Plusieurs conseillers municipaux étaient présents. 
 

11. Convention avec la Maison du CIL . 

Présentation du projet : la 1¯re phase serait dans la continuit® de lôexistant. La Maison du CIL propose une 

mixité entre logements locatifs (16) et accession à la propriété (21).Proposition de signer une convention 

pour lancer le projet. 

Objet de la convention : la Maison du CIL a lôobligation de racheter les parcelles destin®es ¨ lôaccession ¨ 

la propri®t®, soit 4 hectares environ ¨ 2 ú le mĮ. Les terrains correspondant aux parcelles locatives peuvent 

°tre c®d®s ¨ lôeuro symbolique. 

M. le Maire demande lôautorisation de signer cette convention. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

12. Informations diverses. 

 - M. Noblécourt  concernant  la crainte de rassemblement de motards sur un terrain rue de Nesle. Les 

dirigeants de lôassociation ont ®t® reus en mairie. Des engagements ont été pris par ceux-ci. 

- M. Linéatte : rencontre avec M. Dupuis, directeur de lôAgence Routi¯re Est (Conseil Départemental), 

concernant :  

* la circulation des poids lourds au niveau dôOmi®court pour acc®der ¨ Chaulnes. Le panneautage 

sera revu et complété. 

* une convention à signer pour les travaux rues Odon Dumont et Jean Catelas, ceux-ci se situant sur 

une voirie départementale. 

* la rue Ernest Boitel qui se dégrade, qui est une voirie départementale. Le département pourrait la 

rénover et conventionner avec la commune afin que cette route revienne dans le domaine communal.  

* la rue de Lihons : les travaux doivent sôeffectuer en liaison avec lôAgence Est, la voirie ®tant 

également départementale. Quelques remarques ont été faites concernant les aménagements prévus. 

La séance est levée à  21 h 15.  
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Présents : M. Linéatte, Mmes Lebrun,  Aberbour, Not, Masson, Diéval, Legrand V., M. Gance, Noblécourt, 

Cheval, Capelle, Lecot, Brunoy, Boitel.  

 

Excusés :  M. Lanvin, pouvoir à M. Boitel 

                   M. Merlin, pouvoir à M. Linéatte 

                   Mme Legrand Marie-Josée, pouvoir à Mme Legrand Valérie 

                   Mme Latapie-Copé, pouvoir à M. Noblécourt 

 

Le quorum atteint, la séance débute à 19 h 00. Mme Lebrun est nommée secrétaire de séance. 

Le compte-rendu de la r®union de conseil municipal du 18 Avril est adopt® ¨ lôunanimité. 

 

1.  Centenaire 1918 ï 2018 
 

Afin de commémorer le centenaire de la fin de la 1ère guerre mondiale à Chaulnes,  la communauté de 

communes « Terre de Picardie è, la section cantonale du souvenir franais, lôassociation Santerre 14-18, 

les communes de Lihons et Chaulnes, et, en coopération avec le comité de jumelage Chaulnes / Edemissen, 

les sections cantonale et chaulnoise des anciens combattants, lôassociation SARCOM D®veloppement, se 

sont rencontr®s afin dô®laborer un programme de manifestations du 8 au 11 Novembre 2018. 

M. Lin®atte a souhait® que le th¯me retenu soit la paix et la libert®. Les  actions dôores et d®j¨ act®es seront : 

-exposition ouverte aux scolaires et au public au centre-socio-culturel ; 

-concert de lôorchestre de Picardie ¨ lô®glise de Chaulnes ; 

-inauguration dôune st¯le de la paix et plantation dôarbres pr¯s du monument aux morts ; 

-conférence au centre-socio-culturel ; 

-aubades des batteries-fanfares de Lihons et Edemissen, au SARCOM et aux écoles ; 

-cérémonie communautaire le 11 Novembre ;  

-concerts sous chapiteaux : 4 batteries-fanfares, dont une allemande et une britannique. 

Le programme détaillé est remis aux conseillers municipaux. La Communauté de communes prendrait en 

charge une grande partie du financement de ces manifestations. M. le Maire propose de budgétiser au niveau 

de la commune la somme de 5000 ú. La commune de Lihons apportera ®galement sa contribution. La 

participation des habitants est vivement souhaitée et M. Lecot propose que ceux-ci apposent devant chez 

eux un drapeau français et allemand. 

Adopt® ¨ lôunanimit®  
 

2. Rapport commission bâtiments ï voirie 
 

1) Travaux AdôAp. 

La commission examine les devis de M. Nicolas : 

-Sanitaires de lô®glise : 2596 ú HT 

-Rampe dôacc¯s : 5800 ú HT 

Si le premier devis semble très raisonnable, le second nécessite une ou deux autres demandes de prix car 

sup®rieur ¨ 4000 ú. 

Avis favorable du Conseil Municipal 

 

 

COMPTE-RENDU 

Séance du conseil municipal 

Du 18 juin 2018 
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2) Travaux rue de Lihons. 

La commission dôappel dôoffres a ouvert lôunique pli remis par lôentreprise Colas. Son offre est de 60 968 

ú HT. Lôestimation du bureau dô®tudes EVIA est de 52 800 ú HT. La consultation est donc relanc®e par 

EVIA. 
 

3) Eclairage public avenue Jean-Jaurès. 

La FDE a ®tabli un devis pour le remplacement dôun cand®labre avenue Jean-Jaur¯s. Or, il    sôav¯re que 

côest lôensemble des candélabres en métal qui est en mauvais état. M. Linéatte a contacté M. Hamelle (FDE) 

afin que celui-ci nous propose différents modèles permettant le remplacement de ces mâts.  
 

Avis favorable du Conseil Municipal 
 

4) Travaux en cours. 

Un point est fait concernant les petits travaux r®alis®s au printemps par lôentreprise Delaporte (report des 

travaux 2017). Sont évoqués également les problèmes rencontrés lors des derniers orages. Les employés 

communaux rénoveront cet été le monument aux morts et le monument allemand (centenaire), la croix 

Sainte-Anne (villes fleuries). 
 

5) Eclairage du colombarium. 

Suite aux remarques de plusieurs familles et riverains, la commission propose dôinstaller un ®clairage au 

colombarium, afin de permettre le d®p¹t dôurnes le soir, au retour du crématorium. Un appareil à détection 

de mouvement et chargement solaire semble la solution adaptée. 

 

Avis favorable du Conseil Municipal 

6) PETR / Fondation du Patrimoine. 

La région a créé, en collaboration avec la Fondation du Patrimoine, un dispositif de restauration du 

patrimoine rural non protégé. Des subventions peuvent être obtenues (Conseil Régional) et la Fondation du 

Patrimoine peut engager en parallèle une action de mécénat (dons, souscriptions) auprès du public. Une 

r®union dôinformation a été organisée au PETR à Péronne. M. Linéatte rappelle que la proposition de 

r®novation des peintures de lô®glise par souscription avait ®t® faite lors des ®lections municipales par la liste 

conduite par Michel Brunoy. Cette proposition fait lôunanimité du conseil municipal. La commission 

propose de se rapprocher de ces instances afin dô®tudier la faisabilit®, notamment financi¯re, de cette 

opération. 
 

Avis favorable du Conseil Municipal 
 

7) Vidéo-surveillance. 

Constat : la commune est relativement ®pargn®e par la d®linquance telle quôon peut la rencontrer dans 

dôautres lieux. N®anmoins, des actes dôincivilit® sont fr®quents : abris-bus, « visites » de locaux 

communaux, containers, d®p¹ts de d®tritus, vitesses excessives,é Des cambriolages ont aussi eu lieu chez 

des administrés et dans des entreprises de la zone industrielle. Faut-il installer la vidéo-surveillance dans la 

commune ? Lôimpact semble positif dans celles qui sôy sont lanc® : baisse des actes cités plus haut, 

sentiment de sécurité auprès de la population. M. le Maire propose un tour de table afin de connaître le 

sentiment de chaque conseiller. Chacun sôaccorde sur la n®cessit® dô®laborer un projet bien ç cadré » et 

r®fl®chi afin dô®viter toute d®rive. La commission propose au conseil municipal de travailler sur ce projet. 

Avis favorable du Conseil Municipal  
 

8) Villes fleuries 

Pour information, le jury des villes fleuries, au niveau du PETR (ex. Pays Santerre Haute Somme), est 

passé dans la commune le 5 Juin. Mme Lebrun et M. Linéatte lôont accompagné. Bonne impression 

dôensemble de la part de ce jury, notamment sur lô®volution environnementale de la ville au fil des 

années. 
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3. Délibération GRDF 
 

Simple délibération à prendre annuellement afin que GRDF reverse à la commune une redevance 

dôoccupation du domaine public, due au passage des r®seaux de gaz dans la ville. Cette redevance se monte 

pour cette ann®e ¨ 469,75 ú. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

4. Reconduction de lôaide au s®jour sportif 
 

Séjour annuel organis® par lôAAE Chaulnes football au mois dôAo¾t (2 fois une semaine). 80 enfants sont 

concernés. Les objectifs : vie en groupe 24h/24, activités sportives et ludiques, apprentissage de la vie en 

collectivité, aménagement des temps de loisirs, sorties, temps de vacances pour tous, encadrement par du 

personnel dipl¹m®. Le budget pr®visionnel fourni par lôassociation pr®voit une subvention de 1000 ú.  
 

Le Conseil municipal sôaccorde quant au bienfait dôune telle action, menée dans un but de mixité et dôégalité 

sociales. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

5. Proposition dôacquisition de b©timents 
 

M. le Maire fait part de deux courriers reçus en mairie, émanant de deux propriétaires (dont un via un 

notaire), proposant ¨ la commune lôachat de leur bien immobilier. Le Conseil Municipal, apr¯s d®bat, estime 

ne pas avoir vocation à acheter ce type de bien. 
 

Refus® ¨ lôunanimité 
 

6. Convention Maison du CIL 

La convention, prévoyant la réalisation de logements locatifs et de parcelles viabilisées libres de 

constructeurs, a été signée par M. le Directeur de la Maison du CIL et M. Linéatte. Les travaux, après les 

différentes études  à mener, pourraient commencer en 2019. Une délibération sera à prendre, concernant le 

bornage qui doit °tre effectu®. M. le Maire demande lôautorisation au Conseil municipal de prendre celle-

ci, afin de ne pas perdre de temps, dès que les actes de bornage seront établis. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

La séance est levée à  20 h 30. 

 

 

 

COLLECTE DES DÉCHETS 

CALENDRIER 2018 
 

Les poubelles et sacs doivent être sortis la veille au soir. 

 

Les sacs jaunes et bleus doivent servir uniquement à la 

collecte des emballages 

 

Collecte du bac marron 

Collecte des sacs bleus 

Collecte des sacs jaunes 

Collecte gratuite des encombrants chez vous par A.I.R. 

Uniquement sur rendez-vous.  

Contactez le 09 72 25 71 64, une semaine avant la date 

indiquée sur le calendrier.  
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LA COMM UNE ORGANISE UN ACCUEIL DE 

LOISIRS  

 
Du lundi 27 au vendredi 31 août 2018 pour les 3 à11 ans. 

Inscriptions en mairie et sur rendez-vous avant le vendredi 27 juillet 2018. 

Tarifs ci-dessous, la cantine 3,50 ú et le go¾ter 0,50ú par jour sont en sus. 

 

 Tranche 1  

QF>801 

Tranche 2  

801>QF>700 

Tranche 3  

701>QF>600 

Tranche 4  

QF<601 

Demi -journée  7 û 3,6 û 2,6 û 1,6 û 

Journée  10 û 5,2 û 4,2 û 3,2 û 
 

PLAN MERCREDI rentrée scolaire 2018/2019 
La commune de Chaulnes organise dès la rentrée scolaire 2018/2019, un accueil de loisirs chaque mercredi 

de 7h30 à 18h30. 

Il se déroule dans la salle périscolaire de l'école de Chaulnes et accueille les enfants scolarisés de 3 à 11 

ans. 

La ville de Chaulnes et Terre de Picardie ont décidé d'harmoniser leurs tarifs et leurs horaires. 

Les inscriptions se font en mairie de Chaulnes sur rendez-vous jusqu'au vendredi 03 août et du Lundi 

27 au vendredi 31 août auprès de Ludovic. 

Une restauration est possible le midi au tarif de 3,50 ú par jour, le go¾ter est inclus dans le tarif de 

l'après-midi. 
  

 

 

  

 QF<400 400<QF<751 750<QF<1100 QF>1101 Non réservé  

Matin  4 û 5 û 6 û 7 û 10 û 

Après -midi  4,5 û 5,5 û 6,5 û 7,5 û 11 û 

Journée  7,5 û 8,5 û 9,5 û 10,5 û 14 û 

 QF<400 400<QF<751 750<QF<1100 QF>1101 Non réservé  

Matin  10 û 11 û 12 û 13 û 16 û 

Après -midi  10,5 û 11,5 û 12,5 û 13,5 û 17 û 

Journée  16,5 û 15,5 û 14,5 û 16,5 û 20 û 

Bien vivre à 

Chaulnes 
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TARIFS résidents Hors Terre de Picardie 

Pensez à vous munir : 
- du carnet de santé de l'enfant 
- de votre numéro d'allocataire CAF 
- de l'attestation d'assurance extra-scolaire 
- du livret de Famille 

Service enfance/jeunesse 
Ludovic au 03/22/83/80/84 / www.mairiechaulnes.fr 

TARIFS résidents Terre de Picardie 



 

 

 

 

 

 

 

  

FAISONS CONNAISSANCE AVEC 

UN COMMERÇANT DE CHAULNES  
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SARL Formentel-Brunoy 
Garage à Chaulnes 
Adresse : 4 rue Roger Salengro 80320 Chaulnes 

Téléphone : 03 22 85 40 42 

 

Michel BRUNOY est arriv® au garage en 1971. Il occupe le poste dôaide-comptable auprès de Robert 

WAGNAIR. Au d®part ¨ la retraite de M. WAGNAIR, Michel d®cide de reprendre lôactivit® du garage en 

sôassociant avec Christophe LEBRUN en avril 1988 et ce, jusquôen 2002. 

Le 1er Juillet 2005, Bernard FORMENTEL sôassocie avec Michel pour former la Sarl Formentel-Brunoy. 

Bernard fait de la mécanique depuis plus de 30 ans. Il a travaillé chez  Michel FOLLET garagiste à 

Rosières-en-Santerre, pendant 17 ans avant de venir sôinstaller ¨ Chaulnes o½ il exerce depuis 13 ans. 

Dans lôatelier, Bernard travaille avec Boris leur apprenti depuis 2 ans, qui lui pr®pare un BTS en m®canique. 

Le garage est à votre service pour tous types de réparations, mécanique, peinture, tôlerie, pour la vente de 

v®hicules neufs ou dôoccasions, mais aussi pour la distribution de carburant aux particuliers et entreprises. 

Il possède également un agrément climatisation. 

Coté loisirs, Bernard aime faire des ballades en moto, pratiquer lôhalt®rophilie en club, et consacrer du 

temps à sa femme et sa fille Camille. 

Quant à Michel, entre le garage,  la Croix-Rouge (dont il est président) et le conseil municipal, il ne lui 

reste que très peu de temps à lui. 

Horaires dôouverture : 

Du lundi au vendredi : 8h00 - 12h00 / 14h00 - 18h30  

Et le 1er samedi de chaque mois : 8h00 - 12h00 

https://www.google.fr/search?rlz=1C1GGGE_frFR600FR626&q=billor%C3%A9+mat%C3%A9riaux+adresse&stick=H4sIAAAAAAAAAOPgE-LWT9c3LEkzNzAvNteSzU620s_JT04syczPgzOsElNSilKLiwHjYRtsLgAAAA&sa=X&ved=0ahUKEwjP94jO5IfaAhVFshQKHe5sAjQQ6BMIbjAP
https://www.google.fr/search?rlz=1C1GGGE_frFR600FR626&q=billor%C3%A9+mat%C3%A9riaux+adresse&stick=H4sIAAAAAAAAAOPgE-LWT9c3LEkzNzAvNteSzU620s_JT04syczPgzOsElNSilKLiwHjYRtsLgAAAA&sa=X&ved=0ahUKEwjP94jO5IfaAhVFshQKHe5sAjQQ6BMIbjAP


CONCOURS DE NICHOIRS 
Les talents créatifs au rendez-vousé 

 

 

 

La commune de CHAULNES propose un concours « de nichoirs », dont 

les objectifs sont d'attirer les oiseaux dans vos jardins ou sur vos balcons 

: les nourrir en hiver, leur fournir de l'eau pour boire et se baigner. 

Plusieurs espèces ont en effet besoin de ces sites de nidification 

artificiels car leurs habitats naturels s'appauvrissent ; les haies et les 

arbres morts disparaissent, les façades des nouveaux immeubles sont 

lisses et hermétiques, les vieux tas de bois et les ronciers sont éliminés 

et les murets sont détruits. Alors, si vous aimez les oiseaux, la nature et 

que vous êtes bricoleurs : 

À VOS CLOUS, MARTEAUX, BOIS ET 

SURTOUT À VOTRE IM AGINATIONé !  

Le règlement du concours est consultable sur 

le site de la mairie. Pour tout renseignement 

vous pouvez ®galement contacter lôaccueil de 

la mairie au 03.22.83.80.80. 

Un jury procédera en octobre 2018 ¨ lô®valuation des nichoirs qui auront 

été fabriqués et déposés en mairie avant le 15 septembre 2018. 

Les 3 nichoirs en t°te de lô®valuation seront install®s dans le jardin 

public de la commune.  
 

 

LôHOTEL A INSECTES A £T£ POSITIONN£ DANS LE JARDIN PUBLIC,  
comme annoncé dans le dernier bulletin municipal, 

Cet abri regroupe plusieurs "chambres" spécifiques en fonction des différents types d'insectes. Chacun 

dôeux a ses préférences quant à la matière de son hébergement : 

1. Paille ou bois : bien abrité, ce matériau pourra accueillir les jolies chrysopes, 

dont les larves se nourrissent de pucerons, cochenilles farineuse, aleurodes (ou 

ç mouches è blanches), thrips ou îufs d'acariens. 

2. Tiges de bambous : elles servent d'abri aux abeilles solitaires qui pollinisent 

les premières fleurs des arbres fruitiers, dès le mois de mars. 

3. Pots de fleurs retournés et remplis de foin : cela attire les perce-oreilles qui 

contribuent à contenir les populations de pucerons. 

4. Planchettes de bois entassées derrière des plaques en métal : où viendront 

se loger des insectes xylophages qui participent à la décomposition du bois mort. 

5. Bûches percées : elles constituent un abri très apprécié de nombreux hyménoptères comme certaines 

abeilles mais aussi guêpes solitaires, dont les larves se nourrissent dôautres insectes. 

6. Fagots de tiges à moelle : comme la ronce, le rosier, le sureau, offrent des abris idéaux pour différentes 

autres petites esp¯ces dôhym®nopt¯res. 

7. Briques : elles sont appréciées des osmies (abeilles solitaires). 

8. Planchettes bien rapprochées et abritées : elles attirent les coccinelles qui viennent y passer l'hiver. 

Leurs larves consomment énormément de pucerons. 

Lôh¹tel va pouvoir ouvrir ses portes avant lôhiver, juste ¨ temps pour accueillir pontes et larves de certains 

insectes. Il contribuera ¨ enrichir au fil des ans la micro faune dôinsectes auxiliaires et pollinisateurs de ce 

jardin public. 

Extrait du règlement : 

Ce concours sôadresse : 

aux particuliers, aux 

enfants des écoles 

primaires, aux collégiens, 

aux associations. 

Le Descriptif : Les nichoirs 

devront être réalisés dans 

des matériaux résistants 

aux intempéries pour 

assurer aux oiseaux leur 

nourriture pendant lôhiver. 

Ils seront des créations 

personnelles et non des 

produits achetés tout faits. 

Les dimensions ne devront 

pas excéder 40/40/40 cm. 

Le poids ne devra pas 

dépasser 3kgs. 
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Le concours des maisons fleuries est destin® ¨ valoriser le fleurissement de chacun dôentre nous et dôoffrir 

un cadre de vie plus agréable à tous. Chaque maison fleurie est unique. Elle est lôimage de notre histoire 

et de notre créativité individuelle. Fleurir sa maison, son balcon, son pas-de-porte est un moment convivial, 

un moment de plaisir. 

Côest un r¹le difficile quôavaient ¨ tenir, le mardi 26 juin, les membres du jury chargés de départager les 9 

concurrents inscrits au concours 2018. Il a été tenu compte du fleurissement (ampleur, originalité, diversité, 

harmonie des couleurs), de lôentretien (qualit®, effet visuel) et de lôam®nagement de lôensemble (harmonie, 

éléments décoratifs). 
 

 Chaque année, lôexp®rience aidant, la qualité des réalisations 

ne cesse de grandir témoignant du savoir-faire et du bon goût 

des habitants de la commune. 

Nombreux sont les Chaulnois qui prennent plaisir à garnir leurs 

abords, à consacrer une attention constante, des soins réguliers, 

du travail, aux plantes sans pour autant participer au concours. 

Côest dommage, car tous les amoureux des jolies plantes 

méritent dô°tre mis en valeur. 

Cette année, un printemps à la fois précoce et relativement bien 

arrosé était un atout de plus pour réussir de merveilleuses compositions. Tous, bien sûr, ne peuvent pas 

avoir la première place mais tous méritent les plus grandes félicitations. 

La diffusion des r®sultats sera faite dans le prochain bulletin municipal. Lôensemble des participants sera 

invité en octobre prochain à la remise des prix. Tous recevront le diplôme : « Je fleuris ma communeé » 

signé de Thierry LINEATTE, Maire de CHAULNES. 
 

 La commune sôest inscrite au concours d®partemental des villes et villages fleuris. 

Ce concours consiste à attribuer une série de Fleurs (de une à quatre) et un Grand 

Prix correspondant au label "Villes et Villages Fleuris". Ces Fleurs sont apposées sur 

une signalétique spécifique représentée par un panneau à l'entrée de la commune.  

Pour une commune labellisée, la fleur est avant tout un symbole d'accueil ! 

La préservation de l'environnement est pour chaque commune labellisée une priorité ! 

Le passage du jury, du P¹le dôEquilibre Territorial et Rural Cîur des Hauts de France, sur la commune a 

eu lieu le mardi 05 juin et le Jury Départemental est quant à lui passé le mercredi 18 juillet. Les 

conclusions de ces visites seront communiquées dans le prochain bulletin.  

MAISONS, JARDINS, BALCONS FLEURISé.. 

PARTICIPER ê LôAMELIORATION DU CADRE DE VIE 

 

Le label Départemental Fleuri récompense un d®partement dont les actions de valorisation et dôanimation du 

label Villes et Villages Fleuris sont exemplaires. Sont examinés : 

¶ La prise en compte du label Villes et Villages Fleuris dans la stratégie départementale. 

¶ Le mode dôorganisation de la mission Villes et Villages Fleuris. 

¶ Lôanimation de la mission Villes et Villages Fleuris. 

¶ La sensibilisation et lôaccompagnement des communes. 

¶ Le bilan de la mission. 

¶ La valorisation touristique du label. 

Ce label est décerné pour une période de cinq ans par le jury national qui valide au moment de la séance plénière 

les propositions faites par la commission dôattribution du label D®partemental Fleuri. 
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LES JARDINS OUVRIERS 

 

Les jardins familiaux  ou jardins ouvriers, apparus à la fin du XIX ème siècle, sont des parcelles de 

terrain mises à la disposition des habitants par les municipalités. 

 

Depuis une vingtaine dôann®es la demande 

de jardins potagers collectifs redémarre. 

Plusieurs facteurs en sont la cause : retour 

à des valeurs, besoins de nature, hygiène 

de vie, crise économique, rupture de 

lôisolement urbainé Parall¯lement ¨ cet 

engouement, les pouvoirs publics, en 

répondant positivement aux initiatives 

citoyennes ou fédératives, ont influencé, 

encouragé, voire exigé que ces 

équipements soient intégrés dans 

lôenvironnement et plus ouverts sur la vie 

locale. 

Côest ainsi que de nouveaux jardins sont 

apparus dans le paysage. Ils peuvent 

prendre la forme de jardins familiaux, °tre un outil dô®ducation ¨ lôenvironnement pour des enfants, devenir 

collectif pour favoriser lôinsertion des personnes en grande difficult® ou °tre un lieu de rencontre comme 

les jardins collectifs qui germent au cîur des quartiers, et aussi des villages... 

Sur notre commune, des jardins potagers dépendant de la Mairie existent. Ils sont situés au lieu-dit « Le 

Bois à Genêts è et sont au nombre de 13. Chaque jardin est constitu® dôune parcelle dôenviron 330 m2. Une 

autorisation de jouissance est accordée aux  bénéficiaires par la mairie chaque année au 1er avril et après 

acceptation du règlement défini. 
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« Cultiver un potager, ce nôest pas seulement produire ses l®gumes, côest apprendre ¨ sô®merveiller 

du mystère de la nature »  Pierre RABHI 

 



 

PAROISSE NOTRE DAME  

DE HAUTE PICARDIE  

 

 

 

 

 
Nous remercions Monsieur le maire de Chaulnes Thierry Linéatte de nous ouvrir les pages du bulletin 

municipal. Nous voulons partager avec vous 3 bonnes nouvelles : 

 

 

¶ Notre église St Didier de Chaulnes reste désormais ouverte chaque dimanche après la célébration 

de la messe et ce jusque 18h, accessible à tous, pour un temps de recueillement, ou simplement de 

d®couverte, dôapprofondissement de son espace int®rieur, sa luminosit®, son architecture n®o-

byzantineé 

¶ Vous avez sans doute entendu ou lu que notre Église diocésaine est en Synode. Un synode, côest la 

consultation de tous les baptisés par son évêque. 630 équipes au niveau du diocèse, dont 20 de notre 

paroisse, ont r®fl®chi dôoctobre ¨ f®vrier et remont® une proposition concr¯te. Puis ce fut au  week-

end de lôAscension lôAssembl®e synodale : 230 délégués dont 6 de notre paroisse, ont travaillé 

pendant 3 jours, répartis en commissions organisées autour de 11 thèmes :  

Annoncer et oser dire sa foi ï Célébrer ï Prendre soin ï Faire communauté ï Vivre dans le monde ï Être 
jeune et catholique dans la Somme ï Former, se former ï Appeler, sôengager, sôorganiser ï Être prêtre ï 
Accueillir ï Se donner les moyens et ont remis leurs travaux à notre évêque Olivier Leborgne pour 

discernement et promulgation dôactes synodaux fin septembre. Il sôagit pour lui de donner un élan 

pour les 5 à 10 ans à venir dans notre 

diocèse de la Somme. 

¶ Notre paroisse a participé, comme à chaque 

échange avec la ville jumelée 

dôEdemissen, à la clôture dimanche 12 

mai, par une c®l®bration îcum®nique en 

notre église ; nos amis dôEdemissen ®tant 

chr®tiens ®galement, mais de lô£glise 

luthérienne, tandis que nous sommes 

catholiques. Lôhom®lie a ®t® donn®e par la 

pasteure Sabine Ahlbrecht. Lôann®e 

prochaine 2019, nous fêterons les 50 ans du 

jumelage de nos deux villes Chaulnes et 

Edemissen. Ce sera à Edemissen, au week-

end de lôAscension. Nous nous en 

réjouissons. 

 

Le pr°tre de notre paroisse, lôabb® Franois-Marie Jung, curé modérateur car ne résidant pas sur place, est 

disponible sur rendez-vous à la maison paroissiale ; il peut également vous rendre visite. 

Comme vous le savez déjà, des répondants de villages et de quartiers sont à votre écoute : Denis et 

Bernadette Diepold, Bernadette B®lot, B®atrice Thieffry, Josette Sanz. Dôautres pourront aussi vous 

répondre : Dominique Lefebvre, Kévin Van Dijk, Elisabeth Boroch. 

Des permanences sont également assurées à la maison paroissiale :  

1 rue des lieutenants Terpraut et Grenier / Téléphone : 03.22.85.40.45 

Enfin le site web : paroisse Notre Dame de Haute Picardie ou Paroisse de Chaulnes  
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LE REPAS DES AINÉS 

Comme chaque année, la municipalité et le Centre Communal d'Action Sociale ont invité 

les aînés de la commune, âgés de 70 ans et plus, à partager le traditionnel repas avec un 

après-midi dansant animé par un orchestre du Nord.  

Celui-ci a eu lieu le dimanche 29 avril 2018 à 12h30, au centre socio culturel et a été 

préparé et servi par le traiteur du Scalaire de ANDECHY.  

Cet ®v®nement qui r®chauffe les cîurs 

était attendu de tous, autant pour le 

déroulé des plats que pour l'après-midi 

dansant et le bonheur de se retrouver. 

Dans son discours d'accueil, Thierry 

LINEATTE a remercié l'équipe 

municipale et Madame LATAPIE qui 

s'étaient mobilisées pour assurer le bon 

déroulement de la journée. Monsieur Le 

Maire a eu également une pensée pour les 

personnes absentes (malades ou 

disparues), habituées de ce repas. Et pour 

terminer,  il a renouvel® ses vîux de 

bonheur et santé aux 90 convives et les a 

invités à prendre le verre de lôamiti®. 

La doyenne et le doyen de 

cette assemblée étaient, 

cette année, Mme 

LECOMTE et Mr COPE.  

Les aînés ont pu terminer 

l'après-midi en dansant 

aux sons de musiques 

variées, tels que musette, 

rock, madison ou tango.   

LA FÊTE DES VOISINS 

Organiser la Fête des Voisins est très simple : il suffit de le décider ! 

Et, le jour de la fête, tout le monde participe à la convivialité en 

apportant quelque chose ¨ boire ou ¨ manger. Côest ainsi que les 

habitants dôun quartier situ® route dôHallu ont f°t® leur 10ème fête. 

 
Si la Fête des voisins ne peut pas tout améliorer au niveau des relations, elle participe, 

en tout cas, par ce moment généreux, à modifier le regard que nous avons sur les 

autres. Avec de la convivialité et de la décontraction, lôaffaire est faite. 

Comme le dit si bien Guy, un des habitants, « Côest un moment g®n®reux et festif, 

puisque tout le monde participe en apportant à boire et à manger. Et là, pas besoin 

de prouesses gastronomiques, on fait go¾ter un petit plat que lôon r®ussit bien, le principal est de 

participer ». Et en plus la chaleur et le soleil étaient au rendez-vous. 
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